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Mission Locale de l’Agglomération Rouennaise
Accueil sans rendez-vous les lundi, mardi et jeudi de 9h à 12h

Tél : 02 32 82 50 10

Dominique GAMBIER
Maire
Reçoit sans rendez-vous le vendredi de 10h à 12h
et sur rendez-vous

Mary-Françoise GRENET
Première adjointe • Chargée des affaires scolaires et culturelles
Reçoit sans rendez-vous le mardi de 10h à 11h,
le samedi de 11h à 12h et sur rendez-vous

Jean-Claude BOUTANT
Deuxième adjoint • Chargé des services publics, des affaires
générales et extérieures
Reçoit sur rendez-vous

Edith HOURDIN
Troisième adjointe • Chargée des seniors, personnes âgées et
anciens combattants
Reçoit sans rendez-vous le mardi de 16h30 à 18h,
le samedi de 10h à 12h et sur rendez-vous

Robert LEGRAS
Quatrième adjoint • Chargé des nouvelles technologies
et du commerce
Reçoit sur rendez-vous

Annie BOUTIN
Cinquième adjointe • Chargée de la petite enfance
Reçoit sur rendez-vous

Jacques MARUITTE
Sixième adjoint • Chargé des affaires financières, du budget et
des achats publics
Reçoit sur rendez-vous

Mirella DELOIGNON
Septième adjointe • Chargée des affaires sportives
Reçoit sans rendez-vous le samedi de 11h à 12h
et sur rendez-vous

Jean-Claude DUFOUR
Huitième adjoint • Chargé de l’entretien des bâtiments
municipaux et de la commission de sécurité
Reçoit sur rendez-vous

Martine MICHELIN
Neuvième adjointe • Chargée des affaires sociales
et des loisirs jeunesse
Reçoit sur rendez-vous

Xavier DUFOUR
Conseiller délégué • Chargé du développement durable, des
espaces verts, de la voirie et des aménagements urbains
Reçoit sans rendez-vous le samedi de 11h à 12h
et sur rendez-vous

Les Élus à votre écoute

Permanences
et consultations gratuites

à la maison de l’animation

Tél : 02 32 82 34 80 à l’Hôtel de Ville

ARAPA (AssociationRouennaised’AidePersonnalisée à l’Autonomie)
Permanences le mardi de 9h à 12h et
le vendredi de 9h à 12h

Caisse Primaire d’Assurance Maladie
Permanence le vendredi de 13h30 à 16h30

Permanence Juridique
Consultation les 2e et 4e samedis de chaque mois, sauf pendant
les vacances scolaires, de 9h à 11h

Conseiller Général
Pierre Léautey
Permanence le samedi 15 janvier de 9h15 à 10h30
Tél : 02 35 03 54 60

Les élus vous reçoivent à l’Hôtel de Ville.
Pour tout rendez-vous, se renseigner au Cabinet du Maire.

Tél : 02 35 76 88 18
Email : elus@mairie-deville-les-rouen.fr

Les enfants de l’accueil de
loisirs créent des cartes de
voeux

Pour la nouvelle année, les enfants de
l’accueil de loisirs ont réservé une jolie

surprise à leurs “voisins”. En effet, les
riverains habitant à proximité de l’accueil de
loisirs, situé rue Thiault, ont reçu des cartes
de voeux réalisées par les enfants.
Ces derniers ontmis tout leur coeur pour créer
ces cartes pendant leur première
semaine de vacances. Ils les ont ensuite
distribuées par petits groupes, accompagnés
des animateurs.

Chaque modèle est unique
et entièrement fait
main. A l’intérieur des
cartes, les riverains
ont pu découvrir le
message écrit par
les enfants de
l’accueil de loisirs :
“nous vous souhai-

tons de joyeuses fêtes
de Noël et une bonne

année 2011”.
Une démarche originale pour apprendre aux
enfants à réaliser une action envers d’autres
personnes et à avoir un geste convivial envers
le voisinage proche de l’accueil de loisirs.
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En ce début d’année, j’adresse à
chacune et chacun d’entre vous, au nom
de l’équipe municipale et en mon nom
personnel, mes meilleurs vœux de
bonne et heureuse année !

Dans une période où les collectivités
locales et les services publics sont
malmenés, où l’argent public devient
rare, où le chômage touche trop de nos
concitoyens, je souhaite que la
commune reste un espace de solidarité
et de stabilité.

2011 sera une année de gros travaux :
nouvelle école, salles municipales, pont
rail de la rue André Broucq, rue Duflo,

nouveaux logements… c’est à la fois une
gêne mais aussi le signe que notre
commune s’adapte et fait face aux défis
qui nous attendent.

Tous mes vœux de bonheur, de santé, de
réussite à chacune et chacun d’entre
vous !

Très chaleureusement.

« A tous, bonne année 2011 »
éd
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Maire de Déville lès Rouen

Conseiller Régional délégué 
de Haute Normandie

arrêt sur images

Ambiance conviviale au repas de Noël du foyer
des Anciens.

Le comité des fêtes a proposé un marché de
Noël à la Halle du Pont Roulant. Les 
visiteurs ont pu y rencontrer le Père Noël en
personne !

Succès incontestable pour le thé dansant des
seniors ! 
Les aînés se sont retrouvés pour fêter Noël au
cours de cet après-midi animé par Régis Suez.

Un marché de Noël
s’est également 
déroulé au centre
d ’ hébergement
gérontologique
“La Filandière”.

3

Clowns, acrobates, magiciens étaient
réunis sur la scène du centre culturel
Voltaire ! Ils ont enchanté les enfants
des écoles de la commune pour le 
traditionnel spectacle de Noël de l’ALD.

L’association des
Familles de France
a organisé son tra-
ditionnel marché
de Noël.



La Crea distribue, ce mois-ci, les sacs de collecte
des déchets à Déville. Suite à la réorganisation

de la Crea, une seule distribution a lieu sur la
commune pour l’année.
Rendez-vous en janvier 2011:
��  Le lundi 17 et le mardi 18, de 14h à 19h, rue de la
République (parking carrefour market),
��  Le mercredi 19 de 9h à 19h et le jeudi 20, de 14h à
19h, parking du gymnase Guynemer,
��  Le vendredi 21 et le lundi 24, de 14h à 19h, parking
de la Halle du Pont Roulant.

Les habitants qui man-
quent la distribution
peuvent se procurer 
des sacs de tri lors des
distributions dans les
autres communes.
Renseignements :
0800 021 021
www.la-crea.fr

Monsieur et Madame Guillot,
des époux en or !
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Bienvenue

� Alan, François, Didier DENIS 
� Angelina, Medina OZDARBIEVA 
� Savannah, Mélissa, Mélanie, Monique FRILOUX 
� Marin, Emile HUREL 
� Nathan, Christophe, Xavier LABOULLE 
� Talian, Nelson, Alban L’HOMMEL 
� Mohamed, Fadi KHODJA 
� Hugo, Daniel, Joël MINOUX 
� Laëtitia BADJI 
� Matthieu, Nicolas, Antoine MOAL 

Voeux de bonheur

� Mickaël DURAND et Hélène BEUX

Condoléances

� Aristide GRY 
� Liliane FREY 
� Madeleine LEHERQUIER veuve BAY
� Didier LEMARCHAND
� Raynald GUÉVILLE
� Alain LEROUX
� Solange BIGOT veuve DEHAYS
� Agustin QUINZANOS DIAZ
� Rolande SUCRÉ veuve LEBARBIER

entre nous

Recensement de la population : 
c’est reparti !

Cette année, le recensement de la population se
déroule entre le 20 janvier et le 26 février 2011. La
participation des ménages concernés par cette
enquête nationale est importante et obligatoire.
Marie-Brigitte Marcetteau et Marc Vanmerris sont
les deux agents chargés du recensement. Munis
d’une carte officielle tricolore portant leur photo
et la signature du Maire, ils vont déposer les 
formulaires au domicile des personnes recensées.
Ils peuvent aussi aider les personnes qui le 
souhaitent, à remplir les documents.
Renseignements : 
Hôtel de Ville - Tél : 02 32 82 34 80

à savoir...

La Crea distribue les sacs de tri

Michel Guillot est né le 30 mars 1934. Il est
coursier au “112” avant d’effectuer son 

service militaire. Pendant les 26 mois passés à
l’armée, il va en Algérie et au Maroc. A son retour,
il travaille sur le port de Rouen, où il décharge les
bateaux. En 1958, il se fiance à Michèle Ribert
qu’il connait depuis l’enfance, puisqu’ils sont 
cousins par alliance. Ils se sont mariés le 26
novembre 1960 à la mairie de Déville lès Rouen.
Michèle Ribert est née le 9 avril 1940. Elle est
employée de maison jusqu’à son mariage avec
Michel Guillot. Elle devient ensuite nourrice
agréée pendant 25 ans, avant d’être employée à la
cantine de l’école Sainte Marie de Déville. Elle
donne naissance à deux enfants : Catherine et
Christophe.
Devenus grands-parents, ils élèvent avec fierté
leurs trois petits-enfants : Guillaume, Stéphanie
et Alexandre. Aujourd’hui, Guillaume leur a
donné un arrière petit fils, Axel, âgé de 2 ans.
Michel s’occupe avec des mots croisés et va 
chercher ses petits enfants à l’école et au collège.
Michèle est restée en contact avec l’école Sainte
Marie où elle aide bénévolement les enfants et les
institutrices. 
Nous leur souhaitons beaucoup de bonheur.
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“La Filandière” est ouverte
Le centre d’hébergement gérontologique “La Filandière” a ouvert ses portes en
octobre 2010 et sera inauguré le vendredi 21 janvier à 17h. Plus moderne, plus adapté, plus
accessible que l’ancien centre hospitalier “Les Jacinthes”, le nouvel établissement accueille
les personnes âgées en perte d’autonomie. De nombreux services sont proposés pour le
bien-être des résidants et plusieurs projets vont être développés cette année.

Un projet nécessaire
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Trop vétustes, trop difficiles d’accès, les locaux de
l’ancien centre hospitalier “Les Jacinthes” n’étaient
plus adaptés pour accueillir les résidants dans de
bonnes conditions.
Près de 10 ans ont été nécessaires pour définir et
mettre en place un nouveau projet. Après avoir hésité
sur la mise aux normes de l’ancien centre hospitalier,
il a été choisi de construire un nouveau bâtiment et de
le placer plus au coeur de la ville. Il y a quelques
années, la commune a racheté plusieurs terrains entre

la rue Georges Hébert et la route de Dieppe et cette
opportunité a été saisie.
Le projet du cabinet parisien “Architecture”, associé à
“Artefact”, cabinet rouennais, a été sélectionné en mai
2005. Un plan de financement a été arrêté afin de
lancer des appels d’offres en novembre 2007. Les
travaux ont commencé en 2008 et se sont achevés en
septembre 2010. Le personnel et les résidants ont pu
s’installer en octobre dans le nouveau centre
d’hébergement gérontologique “La Filandière”.
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Un établissement mieux adapté

Le centre d’hébergement gérontologique “La
Filandière” accueille les personnes âgées ayant perdu la
capacité d’effectuer seules les gestes de la vie
quotidienne ou atteintes d’une affection physique ou
mentale nécessitant un traitement et une surveillance
médicale.
Le nouvel établissement conserve la même prise en
charge des résidants tout en palliant les problèmes
rencontrés au centre hospitalier “Les Jacinthes”. Intégré
dans la ville, le centre d’hébergement gérontologique
est bien desservi par les transports en commun, ce qui
est plus pratique pour les familles. Le nouveau
bâtiment propose également une unité sécurisée pour
les personnes dites “déambulantes”.

Le centre d’hébergement gérontologique dispose de
120 lits d’EHPAD (établissement hébergeant des
personnes âgées dépendantes). Désormais, les
personnes âgées sont accueillies au sein de 5 petites
unités réparties sur 3 étages. Chaque unité accueille
entre 23 et 26 résidants. L’unité “géronto-psy” est
réservée aux personnes démentes et déambulantes.
Les résidants disposent d’une chambre individuelle
avec salle de bain particulière. Quelques chambres
communicantes sont également proposées pour les
couples. Dans chaque unité, les résidants peuvent se
retrouver dans la salle à manger ou dans le salon.
Ces deux espaces permettent de sortir de la chambre
et de voir du monde.
Pour soulager les familles des personnes âgées, “La

Filandière” propose deux nouveaux services. 4 lits
d’hébergement temporaire accueillent des personnes
dépendantes pour une durée inférieure à deux mois. Ce
type d’hébergement permet aux familles de se reposer
ou de partir en vacances. Pour les familles qui
travaillent et qui ne disposent pas d’aide à domicile,
12 places en accueil de jour sont proposées par
l’établissement.

Des services complémentaires

“La Filandière” regroupe également deux autres
structures.
Le ssiad (service de soins infirmiers aux personnes
âgées dépendantes) est géré par le centre
d’hébergement gérontologique. Il renforce le dispositif
de maintien à domicile des personnes âgées. Les soins
infirmiers et les soins d’hygiène, proposés par le ssiad,
sont pris en charge à 100% par le régime d’assurance
maladie. Sa capacité est de 60 prises en charge,
réparties sur plusieurs communes.
La maison médicale (association ASPRO) sera installée
à “La Filandière”. La maison médicale est une
alternative aux urgences en cas de petits bobos,
brûlures, entorses... Il est possible d’y consulter, sur
appel téléphonique seulement, un médecin de garde, le
soir, les week-ends et jours fériés. La maison médicale
est ainsi mieux insérée dans un établissement ouvert
24h sur 24.

Qu’est-ce qu’un EHPAD ?

L’agence régionale de santé a réduit les lits d’unité de
soins de longue durée (USLD) pour les concentrer
dans les établissements hospitaliers. C’est pourquoi,
le centre d’hébergement gérontologique dispose de
120 lits d’EHPAD (établissement hébergeant des
personnes âgées dépendantes) et n’a plus de lits
USLD. Toutefois, “La Filandière” a conservé le
matériel et le personnel “des Jacinthes”, ce qui
permet d’assurer la même prise en charge et la même
qualité de soins aux patients qu’auparavant.

zoom sur
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Que vont devenir “Les
Jacinthes ?

Maintenant que les résidants ont
emménagé à “La Filandière”, le
bâtiment “des Jacinthes” est vide. Il
va prochainement être détruit. Le
terrain sera ensuite revendu. Une
résidence privée devrait être
construite après un appel à
proposition des promoteurs.

zoom sur

dossier
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120 agents travaillent au centre d’hébergement
gérontologique “La Filandière”.
L’architecture du nouveau bâtiment a permis de créer
5 unités composées de 23 à 26 résidants. Auparavant,
les unités “des Jacinthes” se composaient de 40
personnes. Pour le personnel, cette nouvelle
organisation permet de mieux connaître les résidants,
d’apporter davantage d’attention aux besoins de
chacun. “Des projets sont développés au sein de
chaque unité et permet de créer une réelle dynamique.
Les résidants participent à la vie de leur unité. Ainsi,
un nom a été associé à chaque unité : le colombier, la
fermette, la clairière, l’étang et le moulin. Chaque unité
a reçu un budget pour réaliser la décoration selon son
thème. Les décorations sont achetées avec les
résidants” explique Nathalie Djourkovitch, attachée
d’administration hospitalière à “La Filandière”.

Chaque unité est gérée par 9 agents le
jour. Une Aide Médico Psychologique
(AMP) est également présente dans
chaque unité. Les AMP proposent des
activités de groupe ou individuelles
selon les besoins et les envies des
résidants. Au programme, ateliers
pâtisserie, conversation, lecture... Les
AMP peuvent aussi emmener les
résidants en consultation ou acheter
des vêtements.
L’équipe d’animation propose aussi des
activités telles que la gymnastique
douce, des lotos, des sorties, des
après-midi dansants...
De plus, les résidants de “La Filandière”
sont associés aux activités organisées
par la commune pour les seniors (thé

dansant, galette des rois, goûter de Noël à la Maison
de la Petite Enfance...).
A toutes ces animations, d’autres actions sont mises
en place pour assurer le bien-être des personnes
âgées. Un kinésithérapeute intervient pour des
exercices respiratoires, de rééducation, des parcours
de motricité.
Une ergothérapeute travaille au sein du centre
d’hébergement gérontologique pour adapter le
matériel aux besoins des résidants et leur apporter le
plus de confort possible.
Pour les plus coquets, le salon de coiffure est ouvert le
vendredi pour refaire les brushing et mises en plis !
Deux coiffeuses interviennent également sur rendez-
vous. Ponctuellement, un pédicure propose des soins
sur rendez-vous.

Une équipe au service des résidants

Des projets à développer

Quelques mois à peine après l’ouverture de “La Filandière”, des
projets pour améliorer le bien-être des résidants sont en cours
de réflexion ou d’installation.
Chaque unité dispose d’une salle de bain commune avec
baignoire balnéothérapie. Pour que le bain devienne un réel
moment de détente, un projet va permettre de mettre en place
l’utilisation d’huiles relaxantes.
Une salle “snoezelen” doit également être créée en 2011. Cette
salle sera équipée de matériel et de matériaux favorisant la
relaxation en faisant appel aux 5 sens. Pour proposer ce
service, le personnel va suivre des formations.
Pour les personnes âgées qui ont la “main verte”, un projet de
jardinage va être développé pour aménager les espaces verts et
un potager pourrait être créé.



Dans la nuit du 31 janvier au 1er février, les télévisions dévilloises se
mettent au numérique. La télévision analogique est remplacée par

la télévision numérique terrestre (tnt) qui propose 19 chaînes
gratuites.
Les Dévillois qui reçoivent la télé par l’adsl, le câble ou le satellite, n’ont
rien à faire du tout. Ce changement concerne les personnes dont les
téléviseurs sont reliés à une antenne râteau. Un message d’alerte les
invite d’ailleurs à passer au numérique.
Pour ne pas se retrouver face à un écran noir le 1er février, il faut donc
s’équiper d’un téléviseur tnt intégrée ou acheter un adaptateur. Ils
peuvent aussi choisir un autre mode de réception tel que le satellite, le
câble ou l’adsl.
Après le passage au numérique, les fréquences de certaines chaînes
vont être modifiées pour améliorer leur couverture. Chacun doit donc
effectuer une nouvelle recherche et mémorisation des programmes.
Des dépliants sont disponibles à l’Hôtel de Ville. Un nume ́ro de
téléphone et un site Internet dédiéś ont également été ouverts pour

re ́pondre a ̀ toutes les questions.
Dans certains cas, il est me ̂me
possible d’obtenir une aide
financie ̀re ou une assistance
technique gratuite.
Renseignements :
sur www.tousaunumerique.fr
ou par téléphone au 0970 818 818
(prix d’un appel local), du lundi au
samedi de 8h à 21h.

Déville passe à la télévision numérique !

Télévision

La commune s’est engagée
dans une démarche de déve-

loppement durable, notamment
en matière de consommation
d’eau ou d’électricité.
Pour poursuivre ses actions en
faveur de l’environnement, la
municipalité a mis en
place une nouvelle
disposition pour
inciter ses agents
à changer leur
mode de dépla-
cement, entre
leur domicile et
leur lieu de
travail.
De nos jours, il est
difficile de se passer de
sa voiture. Cependant, la
voiture coûte cher et favorise la
pollution de l’atmosphère.

L’avantage des transports publics,
c’est qu’ils sont moins chers
qu’une voiture. Autre avantage :
en les utilisant, on consomme
moins d’énergie et on rejette
moins de CO2. Les transports en
commun se modernisent et

s’adaptent aux besoins des
usagers.

C’est pourquoi, à
compter du 1er

janvier 2011, la
ville rembourse
jusqu’à 50% des
abonnements
de transport en
commun ou de

locations de vélo,
des agents munici-

paux. Ainsi, la commune
souhaite inciter chacun à agir en
faveur de l’environnement.
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arrêt sur images

Les jeunes judokas se sont
appliqués pour les combats et
démonstrations organisés pour le
traditionnel tournoi de Noël du judo
club de Déville.

Félicitations à Benoît Tubeuf, Alexy
Voisin et Amine Fekih (de gauche à
droite) qui ont reçu leurs ceintures
noires de judo !

c’est en bref...
�� Quotient familial
Le quotient familial pour l’année 2011
est calculé du 3 au 31 janvier 2011 au
ccas, à l’Hôtel de Ville, du lundi au
vendredi de 8h30 à 12h30.
Le quotient familial détermine les
tarifs des garderies périscolaires, des
classes découverte et du restaurant
scolaire.
Documents à présenter :
livret de famille, quittance de loyer
récente, avis d’imposition ou 
non imposition 2009, justificatif 
des prestations familiales récent, 
justificatifs des ressources des trois
derniers mois de la famille.

vie de la cité

La ville encourage ses agents à utiliser 
les transports en commun

Développement durable

Les membres de l’association
Caill’Ymagine ont tenu leur dernière
assemblée générale. Créée il y a 
10 ans, l’association est dissoute au
1er janvier 2011.



9

�� Inscription aux accueils de loisirs
Le pôle Inscriptions de l’accueil de
loisirs, situé rue Thiault est fermé du
3 au 7 janvier. A compter du 10 
janvier, le pôle est transféré à l’Hôtel
de Ville, au sein du service de la 
jeunesse, des écoles et des sports. 
Les inscriptions aux accueils de 
loisirs s’effectuent du lundi au 
vendredi aux horaires d’ouverture de
la Mairie, 15 jours avant l’accueil de
l’enfant.
Tél : 02 32 82 34 80

�� Conseil municipal
Le prochain conseil municipal a lieu
jeudi 27 janvier 2011 à 20h30 en salle

du Conseil de l’Hôtel de Ville. Nous
vous rappelons que les séances sont
ouvertes au public.

�� Recensement militaire
Les jeunes gens et les jeunes 
filles nés en octobre - novembre -
décembre 1994 et janvier 1995 
doivent se faire recenser entre la
date d’anniversaire de leurs 16 ans
et la fin du 3ème mois suivant à
l’Hôtel de Ville. Ils doivent se 
présenter au service “Population”,
munis du livret de famille des
parents et d’une pièce d’identité.

�� Election Miss Déville
La prochaine élection de Miss
Déville a lieu le vendredi 4 février
2011. Vous avez entre 16 et 25 ans,
vous habitez Déville ? Devenez
Miss Déville 2011 !
Annette Boutigny au 06 74 65 43 35

�� Cimetière
Un constat d’abandon de certaines
concessions perpétuelles situées
dans le cimetière communal, carré C,
va être effectué le jeudi 13 janvier
2011 à 9h. Les descendants et succes-
seurs de ces concessions sont invités
à y assister ou s’y faire représenter
par un mandataire dûment autorisé.

Teor déjà 10 ans !

Beaucoup d’entre vous, sans doute, se souviennent
de l’ampleur des travaux sur la route de Dieppe

pour l’arrivée de TEOR, et des difficultés qu’ils ont
entraînées.
Aujourd’hui, 10 ans après, puisque la mise en route s’est
faite en janvier 2001, le résultat est là : TEOR est un vrai
succès !
Ce succès, on le mesure d’abord à travers le nombre
croissant des usagers, qui avec TEOR sont à quelques
minutes du centre de Rouen.
On le mesure ensuite avec l’intérêt des acteurs de 
l’immobilier pour construire des logements neufs
autour des stations TEOR. Cette attractivité se mesure,
hélas, pour les acheteurs, mais tant mieux pour les pro-
priétaires, par une valorisation accrue du patrimoine
immobilier : cette situation a accéléré bien des 
rénovations de maisons sur la route de Dieppe !
Des difficultés demeurent pour le stationnement en
dépit du nombre de places accru, et des parkings créés :
mais plus que TEOR, c’est le nombre de voitures dans
chaque ménage qui en est la cause. Heureusement qu’il
y a maintenant obligation pour chaque nouveau loge-
ment, de créer les places de parking correspondantes.
Un bilan somme toute apprécié par beaucoup 
d’habitants, jeunes ou moins jeunes !

Transports en commun

Les tout-petits partent
à la découverte du livre !

Un nouvel atelier est
organisé par le

relais assistantes mater-
nelles de Déville, en 
partenariat avec la
médiathèque Anne Frank.
Les enfants et les 
assistantes maternelles
inscrits au relais, ont
désormais rendez-vous
un jeudi par mois à 
la médiathèque pour un
atelier lecture. 
Pendant une heure, un
groupe de dix enfants
maximum, accompagné
des assistantes mater-
nelles est accueilli par
une bibliothécaire de la

section jeunesse. Au 
programme, découverte
des livres pour les tout-
petits et animations
autour de la lecture
(comptines, contes...).
“Ces rencontres sont 
l’occasion de sensibiliser
les enfants au livre et à 
la lecture dès leur plus
jeune âge” explique
Estelle Charrier, anima-
trice du relais.
De plus, les assistantes
maternelles agréées 
peuvent emprunter 
gratuitement des livres
et des cd de la section
jeunesse !

Relais des assistantes
maternelles

vie de la cité

Moment convivial à la Roseraie pour le goûter d’accueil
des jeunes étudiants avec les résidants.

Après l’assemblée générale de l’association, les jardins
ouvriers ont remis les récompenses.



vie de la cité

arrêt sur images

Les seniors se sont retrouvés pour la
rétrospective des sorties et voyages
proposés par la commune en 2009-
2010.

Les Plasticiens Créateurs de la section
Joseph Delattre de l’ALD ont exposé
leurs créations à l’Hôtel de Ville.

Les tout-petits de la Maison de la
Petite Enfance ont accueilli avec joie
les élèves de la classe d’éveil de
l’école municipale de musique.

Le Réveil Dévillois a proposé son
traditionnel concert de la Sainte Cécile
sur la scène du centre culturel Voltaire.

Les membres de l’association
Ensemble étaient au rendez-vous
pour la collecte organisée par la
banque alimentaire.

Mobilisation générale pour le Téléthon 2010 ! Malgré la neige, les bénévoles
étaient présents pour recueillir le maximum de dons.

Le bal du beaujolais du comité des
fêtes a remporté un vif succès !

Lamédiathèque a fêté ses 10 ans en décembre 2010.L’occasion de retracer son
histoire à travers des photos. Plusieurs animations ont également été
proposées : parcours musical et théâtral avec l’école municipale de musique,
jeu de pistes, spectacle avec Luis le clown mime... Un bel anniversaire !

Les jeunes musiciens de l’école
municipale ont proposé des
arabesques autour des percussions :
un joli moment musical !

10

La commune a accueilli la réunion
sur l’observatoire de la fréquentation
scolaire à la Halle du Pont Roulant.



�� Collecte des déchets végétaux
Pour jeter votre sapin de Noël et vos
autres déchets végétaux, ne 
manquez pas la collecte mensuelle
qui se déroule le mercredi 12 janvier.

�� Téléassistance
Un service de téléassistance permet
aux personnes âgées d’être relié 24h
sur 24 à un opérateur qui demande
du secours en cas d’urgence. A
Déville, les frais d’installation sont
pris en charge par le ccas, seul
l’abonnement est à payer.
Renseignements et demande de 
dossier au ccas, Hôtel de Ville
Tél : 02 32 82 34 80

La galette des aînés
Seniors

Les seniors fêtent les rois et 
partagent la galette le samedi 29

janvier 2011, à 15h au centre culturel
Voltaire.
Le spectacle proposé cette année
emmène les aînés de l’autre côté de
l’océan atlantique. “Hello America ! Et
si on partait... en Amérique !” est 
présenté par la compagnie Patrice
Péricard. Sur scène, un nombre
impressionnant de costumes, des
sketches, de la gaité, de la joie de
vivre et des refrains populaires ! 
La fête se poursuit avec une 
animation dansante dans la salle de
bal. L’occasion de déguster la galette 
des rois. Pour les personnes des 
résidences qui ne peuvent se 
déplacer, une galette leur est 
portée !
Les aînés qui souhaitent participer à
cet après-midi festif doivent d’abord
s’inscrire. Les inscriptions se 
déroulent le lundi 17 janvier de 9h à
12h et de 14h à 16h, à la maison de
l’animation située rue Jules Ferry.
Pour tout renseignement complé-
mentaire, contacter l’Hôtel de Ville.
Tél : 02 32 82 34 80.

rendez-vous
Janvier

Jusqu’au mardi 4
Hôtel de Ville
Exposition des
Plasticiens Créateurs
de la section Joseph
Delattre

Du mardi 4 
au samedi 22
Médiathèque Anne
Frank
Exposition 
“Mano scripto : l’art
de l’enluminure”

Samedi 8 à 10h
Le Logis
Assemblée générale
des Anciens
Combattants
(ACPG/CATM)

Dimanche 9 à 13h30 
Gymnase Guynemer
Basketball
Seniors masculins 1 /
ASPTT Rouen

Dimanche 9 à 15h
Centre Culturel
Voltaire
La botte secrète de
Dom Juan, théâtre 

Dimanche 9 à 15h30 
Gymnase Guynemer
Basketball
Seniors feminines 1 /
Vallée de l’Eure

Mardi 11 
de 14h30 à 16h30
Centre Culturel
Voltaire
Assemblée générale
de l’Amicale des
Anciens Travailleurs

Mardi 11  à 18h30
Le Logis
Assemblée générale
de l’Orchestre
Symphonique de
Déville

Mercredi 12 
de 9h à 12h
Maison de l’animation
Galette de l’USEP

Mercredi 12 à 18h30
Halle du Pont Roulant
Voeux aux Corps
Constitués

Dimanche 16 à 8h30 
Parking du gymnase
Guynemer
Randonnée
“Forêt du Trait-
Maulévrier”

Dimanche 16 à 15h30 
Gymnase Guynemer
Basketball
Seniors feminines 1 /
Sotteville

Lundi 17 de 9h à 12h
et de 14h à 16h
Maison de l’animation
Inscriptions à la
galette offerte aux
personnes âgées par
la commune

Mercredi 19 
de 14h à 15h30
Médiathèque Anne
Frank
Atelier “enluminure”
pour les enfants

Mercredi 19 
à 20h30
Centre Culturel
Voltaire

Galette du Comité de
Jumelage

Vendredi 21 à 17h
“La Filandière”
Inauguration du
centre d’héberge-
ment gérontologique

Vendredi 21 à 20h
Centre Culturel
Voltaire
Arabesques 
“Les musiques
amplifiées” par 
l’école municipale de
musique, de danse et
d’art dramatique

Samedi 22 
de 10h à 11h30
Médiathèque Anne
Frank
Atelier “enluminure”
pour les
adultes

Samedi 22 à 11h
Médiathèque Anne
Frank
Marmothèque

Dimanche 23 
à 10h30, 15h et 17h
Centre Culturel
Voltaire
J’ai marché sur le
ciel, spectacle jeune
public, de 1 an à 6 ans

Dimanche 23 à 15h 
Stade Blériot
Football
ALDM 1 / Quevilly FC

Dimanche 23 à 16h 
Gymnase Guynemer

Basketball
Seniors masculins 1 /
Sotteville

Lundi 24
Le Logis
Galette du vélo club

Jeudi 27 à 20h30
Salle du Conseil
Hôtel de Ville
Conseil Municipal
Séance publique

Samedi 29 à 15h
Centre Culturel
Voltaire
Galette offerte aux
Aînés par la commune

Février

Du mardi 1er 
au samedi 19
Médiathèque Anne
Frank

Exposition 
“L’origami, un art
japonais”

Vendredi 4 à 20h30
Maison de l’animation
Assemblée générale
du comité des fêtes
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à l’affiche

c’est en bref...
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